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Chronique actuarielle 

par 

divers collaborateurs 

de MLH + A inc. 

Options de transfert dans le cadre des regimes de 
pension agrees 

Vu la mobilite accrue de Ia main-d'oeuvre, une meme 599 
personne peut acquerir, au cours de sa carriere, des prestations en 
vertu de plusieurs regimes de retraite. Advenant la cessation 
d'emploi d'un participant ayant acquis droit a une rente differee, 
ii est generalement prevu que la valeur de Ia prestation qui Jui est 
acquise puisse etre transferee vers un vehicule d'epargne-retraite 
prescrit. 

Les options de transfert offertes varient en fonction de 
Ia legislation applicable au regime de retraite, des 
caracteristiques du participant au moment de la cessation de 
participation et des dispositions du reglement du regime de 
retraite. L'administrateur du regime se doit de presenter au 
participant, lors de Ia cessation de participation, toutes Jes 
options de transfert disponibles. 

Des dispositions semblables sont applicables a Ia 
prestation payable au conjoint survivant en cas de deces du 
participant. 

Loi de l'lmpOt sur le revenu 

Dans un premier temps, c'est Ia Loi de l'impor sur le
revenu qui permet, sous certaines conditions, le transfert direct 
de sommes provenant d'un regime de pension agree (RPA) vers 
un autre RPA ou vers un regime enregistre d'epargne-retraite 
(REER). 

Egalement, des modifications a cette Joi permettent 
main tenant le transfert direct de sommes provenant d 'un RP A a
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un fonds enregistre de revenu de retraite (FERR). lnitialement, le 
FERR avait ete cree afin d'offrir une option de liquidation aux 
sommes accumulees dans un REER. Les dispositions anterieures 
ne permettaient done pas le transf ert direct entre le RP A et le 
FERR mais bien uniquement entre le REER et le FERR. On 
devait done d'abord transferer les sommes au REER, puis au 
FERR. 

Sans la possibilite d'effectuer un transfert direct du 
regime de retraite, la valeur de la prestation payable sous forme 

600 de montant unique serait pleinement imposable dans l'annee du 
transfert. Grftce au transfert direct, ce soot plutOt les prestations 
qui soot payables eventuellement a partir de ce transfert qui soot 
imposables. 

Legislations appllcables aux regimes de retralte 

Bien que la Loi de I' impot sur le revenu prevoit le 
transfert direct de la valeur des prestations acquises en vertu d'un 
RP A, les legislations applicables aux regimes de retraite soot 
celles qui etablissent le droit au transfert et qui prescrivent les 
options de transf ert offertes aux participants. Les dispositions de 
ces lois soot done plus restrictives. 

En effet, les legislations applicables ont defini des 
options de transfert qui repondent obligatoirement aux exigences 
de la Loi de I' impot sur le revenu mais qui doivent egalement 
repondre a des caracteristiques bien precises. C'est, entre autres, 
le cas de !'immobilisation des prestations, soit l'obligation pour 
les prestations acquises de pourvoir un revenu a la retraite. Les 
vehicules d'epargne-retraite prescrits vers lesquels Jes sommes 
soot transferees doivent respecter les restrictions contenues dans 
les lois applicables aux regimes de retraite. 

Le tableau presente a la fin de cet article resume Jes 
options de transfert prescrites en fonction des differentes 
legislations applicables aux regimes de retraite. 

Toute prestation payable qui n'est pas immobilisee en 
vertu des dispositions du reglement du regime peut, en plus de 
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Cbronique actuarielle 

toutes les options prevues pour les prestations immobilis�s. etre 
remboursee au comptant ou etre transferee directement a un 
REER. La legislation quebecoise prevoit egalement le transfert 
vers un regime d'interessement differe. 

Toutes Ies legislations provinciales et federale 
permettent le transfert vers un autre RP A, si les stipulations du 
reglement de ce demier regime le permettent. Les sommes ainsi 
transferees sont generalement considerees comme des cotisations 
volontaires lorsqu'elles ne servent pas au rachat d'annees de 
service anterieur en vertu d'une disposition du reglement du 601
regime ou d'une entente de transfert. Elles soot toutefois 
sou.mises aux regles d'immobilisation applicables au regime de 
retraite d'ou elles proviennent. 

Toutes les legislations permettent egalement l'achat 
d'un contrat de rente viagere ou immediate, selon le cas. La rente 
de retraite achetee aupres d'un assureur doit, entre autres, 
repondre aux caracteristiques suivantes : 

• Rente viagere etablie pour la duree de vie du
participant seul ou pour celle du participant et de son
conjoint.

• Rente viagere etablie en fonction de dispositions ne
faisant pas de distinction fondee sur le sexe, et ce, en
vertu des legislations qui prescrivent I 'utilisation de
telles dispositions pour le calcul de la valeur de la
prestation transferee. Ce sont les legislations de la
Colombie-Britannique, de !'Ile-du-Prince-Edouard, du
Manitoba, du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle
Ecosse, de !'Ontario, de la Saskatchewan et du
federal.

Rente viagere ne pouvant etre versee avant le premier
age prevu pour la retraite anticipee en vertu des
dispositions du reglement du regime, et ce, en
fonctioo des legislations de l' Alberta, de la Colombie
Britannique, de la Saskatchewan et de I 'Ontario. Pour
les legislations du Nouveau-Brunswick, de la
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Nouvelle-Ecosse et de l'Ile-du-Prince-Edouard, il est 
prevu que la rente viagere ne puisse Stre versee avant 
les 10 annees precedant l'ftge normal de la retraite 
prevu au reglement du regime. 

Prestation payable au conjoint ou, a defaut, aux ayants 
droit du participant en cas de deces de ce dernier 
avant le debut des versements de la rente. 
Generalement, la prestation payable est au moins 
egale au capital transfere a l'assureur accumule avec 
les interets a un taux prescrit. En vertu des legislations 
de l 'Alberta, du Manitoba et du federal, la prestation 
payable au conjoint survivant doit servir a l 'acbat 
d 'une rente viagere ou etre transferee vers un vebicule 
d'epargne-retraite prescrit  qui prevoit  
l'immobilisation de la prestation. 

• Prestation payable au conjoint survivant, s'il n'y a pas
eu renonciation de sa part, a la suite du deces du
participant apres le debut des versements de la rente.
La prestation minimale correspond a celle etablie par
la legislation applicable au regime de retraite d'ou
proviennent les sommes.

• Renonciation possible du conjoint a la prestation de
deces minimale prescrite.

En plus de l' option de transfert vers un autre RP A ou
de l'acbat d'un contrat de rente viagere, le participant peut 
generalement beneficier d'un transfert vers un compte de retraite 
immobilise (CR.I) ou vers un REER immobilise, le cas ecbeant, 
ou vers un fonds de revenu viager (FRV). Ces differents 
vebicules d' epargne-retraite sont decrits dans les sections 
suivantes. 

CRI OU REER 

Les legislations de la Colombie-Britannique, de la 
Nouvelle-Ecosse et du federal permettent le transfert direct vers 
un REER immobilise. Ce dernier doit repondre a des exigences 
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prescrites. Prealablement, le REER immobilise etait le seul 
vehicule d'epargne-retraite prescrit dans les cas de transfert de 
prestation immobilisee, et ce, en vertu de la plupart des 
legislations. 

Le CRI maintenant prescrit en vertu de toutes Ies 
legislations, a !'exception de celles mentionnees ci-dessus, est un 
vehicule qui s'apparente au REER immobilise. Le CRJ doit 
d'ailleurs satisfaire aux exigences de la Loi de I' impot sur le
revenu pour le REER. De plus, le CRI doit repondre a des 
exigences beaucoup plus strictes de la part des differentes 603
legislations. 

La convention etablissant le CRI doit etre conforme a
un contrat type prealablement enregistre aupres de la legislation 
provinciale applicable au regime de retraite. Les caracteristiques 
de ce contrat type soot definies dans la reglementation. Ce 
faisant, les sommes accumulees dans un RP A enregistre en vertu 
de la legislation quebecoise ne pourraient etre transferees dans 
un CRI repondant aux exigences de la loi ontarienne. De plus, on 
requiert generalement des autorites provinciales qu'elles 
etablissent la liste des institutions finaocieres ayant fait 
enregistrer un CRJ. 

Le solde du CRI ou du REER immobilise qui est 
ulterieurement converti en rente viagere garantie par un assureur 
doit respecter les dispositions relatives aux rentes viageres 
enoncees a la section precedente. 

De plus, le solde devra etre converti en rente, au plus 
tard le 31 decembre de l'annee au cours de laquelle le participant 
atteint son 71 c anniversaire de naissance, et ce, en vertu des 
dispositions de la Loi de l' impot sur le revenu applicables au 
REER. 

En cas de deces du participant avant la conversion en 
rente, le solde accumule des interets, est payable au conjoint ou, 
a defaut, aux ayants droit. La qualite de conjoint est etablie au 
moment du deces. Les legislations de l 'Alberta, de la Colombie
Britannique, du Manitoba, de la Saskatchewan ainsi que Ia 
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legislation federale prevoient que la prestation payable au 
conjoint survivant soit immobilisee. Il est egalement prevu, en 
vertu de la legislation de la Colombie-Britannique, que le 
conjoint survivant puisse renoncer a la prestation de deces. 

En cas d'invalidite physique ou mentale ayant une 
incidence sur l' esperance de vie, il est possible de verser un ou 
des paiements au comptant du CRI, sans avoir a eff ectuer une 
conversion du solde en rente viagere. La certification du medecin 
est necessaire. La legislation de !'Alberta prevoit egalement qu'il 

604 est necessaire d'obtenir le consentement du conjoint, s'il en est.

L'administrateur du CRI est tenu legalement de 
transmettre un releve annuel au participant I 'informant, entre 
autres, de la valeur du fonds. De plus, ii n 'est pas possible a
l'administrateur de modifier Jes conditions du contrat etablissant 
le CRI sans emettre d'avis. Toute modification ne pourra 
generalement avoir pour effet de reduire Jes droits acquis. 

FRVet FERR 

Les legislations applicables aux regimes de retraite 
prescrivent que Jes prestations acquises soient payables sous 
forme de rente viagere dont le montant ne peut generalement 
varier annuellement. 

Toutefois, la plupart des legislations permettent qu'un 
participant ou conjoint ayant acquis droit a une rente viagere au 
titre d'un RPA puisse la remplacer temporairement par une rente 
dont le montant varie annuellement. Le montant annuel de rente 
payable est etabli sur la base de dispositions prescrites. Le fonds 
de revenu viager (FRV) est le vehicule prescrit par les differentes 
legislations pour pourvoir au remplacement temporaire de la 
rente viagere. 

La legislation f ederale fut amendee recemment afm de 
permettre le transfert vers un FRV. Toutefois, a ce jour, la 
reglementation n'a pas ete publiee. 

Com.me pour le CRI, le remplacement de la rente 
viagere n 'est autorise que si le contrat etablissant le FRV est 
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conf orme au contrat type prealablement enregistre aupres de 
l'autorite provinciale competente. L'Ontario ne requiert pas un

tel enregistrement pour le FRV. 

Le FRV s'apparente au FERR defini dans la Loi de 
l'impot sur le revenu. II doit d'ailleurs satisfaire les exigences 
q�e. re�uiert cette loi pour etre un FERR. Les principales
distmctions entre le FRV et le FERR sont les suivantes 

• 

• 

• 

• 

Le montant minimum pouvant etre retire du FERR au 
cours d'une annee est: 

nu1 dans l' annee du transfert; 

egal a un pourcentage du solde du fonds au debut de 
l' annee pour les annees posterieures a celle du 
transfert. Ce pourcentage varie en fonction de I' age 
atteint du rentier ou de son conjoint. 

Le montant minimum pouvant etre retire du FRV est 
nu1 au cours de l'annee du transfert et, au cours d'une 
annee posterieure a celle du transfert, calcule de Ia 
meme fa�on que pour le FERR, ou en fonction de 
l'age du rentier seu1ement, comme suit: 

sol de du fonds au debut de I' annee 

(90 - age atteint du rentier au debut de I'annee) 

Ce demier ratio est prescrit en fonction des 
reglementations du Quebec et du Nouveau
Brunswick. II s'apparente aux anciennes regles 
etablissant le retrait minimum du FERR. 

Le FERR n'est sujet a aucun retrait annuel maximum. 

Le FRV prevoit Ia conversion en rente viagere au plus 
tard le 31 decembre de l 'annee ou le rentier atteint son 
8()c anniversaire de naissance. Ce faisant, le FRV 
prevoit une formule de retrait annuel maximum 
correspondant au ratio suivant 
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sol de du fonds au debut de l' annee 
valeur presente d'une rente temporaire de 1 $ payable 
au debut de cbacune des annees entre le 1 er janvier de 
l'annee visee et la fin de l'annee au cours de laquelle 
le rentier atteint son 90e anniversaire de naissance 

Lors de la conversion en rente, les dispositions 
enoncees quant aux rentes viageres doivent etre 
respectees. 

L'exemple ci-dessous illustre le revenu de retraite 
annuel minimum et maximum, s'il y lieu, qui peut etre verse en 
vertu du FERR ou du FRV, et ce, a certains ages. Nous utilisons 
l'hypothese que le montant retire annuellement correspond au 
montant minimum et que le FRV repond aux exigences de la 
reglementation quebecoise. 

Age atteint 

55 

60 

65 

70 

75 

80 

85 

90 

Fonds initial a 55 ans : 100 000 $ 

lnterets du fonds : 9 %/an 

Retralt de l'annee 

Retralt minimum Retralt maximum 

($) ($) 
FERR FRV FERR FRV 

2 857 2 857 s.o. 8 248 

4 425 4 425 s.o. 11 432 

6 862 6 862 s.o. 15 699 

10 660 10660 s.o. 21 295 

18 166 16 608 s.o. 28 354 

20 729 26 012 s.o. 37 186 

23 610 s.o. s.o. s.o. 

26 828 s.o. s.o. s.o. 

ii 

l' 
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s.o. 21 295 
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s.o. 37186 
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Caractertstlques des FRV 

La reglementation quebecoise fut la premiere en 1990

a offrir le FR V comme option de transfert. Depuis, presque 
toutes les legislations ont emboite le pas. Bien que le principe 
general du FRV soit le meme dans toutes ces juridictions, 
cbacune d'elles y va de ses particularites dont, entre autres 
choses: 

• 

En cas de deces du rentier avant la conversion en 
rente viagere, le solde est verse au conjoint ou, a
defaut, aux ayants droit. La qualite de conjoint est 
etablie au moment du deces. La legislation de la 
Colombie-Britannique prevoit que la prestation 
payable au conjoint survivant, s 'il en est, soit 
immobilisee. n est egalement prevu que le conjoint 
puisse renoncer a cette prestation. 

Le taux d'interet annuel utilise pour le calcul du 
montant de retrait maximum ne peut etre superieur a 6 
%. Toutefois, il est possible d'utiliser, pour la periode 
de 15 ans suivant la date d'evaluation, un taux 
d'interet prescrit superieur a 6 %. Ce tawc varie en 
fonction de la legislation applicable. 

En vertu des legislations de l 'Alberta, de la Colombie
Britannique, du Manitoba, de la Nouvelle-Ecosse, de 
I' Ontario et de la Saskatchewan, le transfert au FR V 
ne peut etre effectue sans obtenir le consentement du 
conjoint, s'il en est. 

En cas d'invalidite physique ou mentale ayant une 
incidence sur l 'esperance de vie du rentier, les legislations, a
!'exception de celle de !'Ontario, prevoient qu'il est possible que 
celui-ci r�oive un ou des paiements au comptant du FRV, sans 
avoir a effectuer une conversion du solde en rente viagere. La 
certification du medecin est necessaire. La legislation de la 
Colombie-Britannique prevoit egalement qu'il est alors 
necessaire d'obtenir le consentement du conjoint, s'il en est. 
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Fonds de revenu de retralte lmmoblllse (FRRI) 

Les legislations de l 'Alberta et de la Saskatchewan 
prevoient une option de transf ert additionnelle, soit le fonds de 
revenu de retraite immobilise (FRRI). Cene option s'apparente a 
la fois au FERR et au FRV. Comme pour le FERR, en vertu du 
FRRI, il n'existe aucune obligation de transformer 
ulterieurement le solde du fonds en rente viagere. Toutefois, le 
contrat du FRRI doit permettre une telle conversion. 

Tout comme le FRV, le FRRI prevoit que le retrait 
annuel effectue soit sujet a un minimum, celui du FERR, et a un 
maximum. Le montant de retrait maximum correspond au plus 
eleve des trois elements suivants 

• la valeur du fonds au debut de l'annee moins la valeur
nette des sommes investies;

la valeur des rendements realises au cours de l' annee
civile precedant celle de !'evaluation;

6 % de la valeur du fonds au debut de l' annee.

Ce demier element n' est applicable que pour les
premiere et deuxieme annees d'evaluation. De plus, s'il advenait 
que le maximum determine en vertu des dispositions ci-dessus 
soit inferieur au minimum etabli par la Loi de l' impot sur le 
revenu pour le FERR , le minimum prevaudrait. 

Transferts ulterleurs entre les dtfferentes options 

La Loi de l' impot sur le revenu prevoit qu'il est 
possible d 'eff ectuer un transfert direct entre un REER et un autre 

REER ou un FERR ainsi qu' entre un FERR et un autre FERR ou 
unREER . 

Les legislations applicables aux regimes de retraite 
prevoient generalement les transferts entre les differentes 
options, a condition que les caracteristiques applicables aux 
prestations transferees soient respectees. 

De 

CAI/ REI 

immobilis 

FRV 

FRRI 

Fonnul 

formul, 
T2033, 

circonst 

• 

plusieur 
manqua: 
retraite, 
conserv1 
clairem€ 
de retrai 
transfert 

Conclm 

d'etre di 
remplacc 



;e (FRRI) 

1 et de la Saskatchewan 
onnelle, soit le fonds de 
ette option s'apparente a
ur le FERR, en vertu du 
ttion de transformer 
tte viagere. Toutefois, le 
conversion. 

RI prevoit que le retrait 
1, celui du FERR, et a un 
num correspond au plus 

! l'annee moins la valeur

lises au cours de l'annee 
tluation; 

debut de l'annee. 

1pplicable que pour Jes 
on. De plus, s'il advenait 
es dispositions ci-dessus 
la Loi de l' impot sur le 
audrait. 

1tes options 

evenu prevoit qu'il est 
ntre un REER et un autre 
�RR et un autre FERR ou 

aux regimes de retraite 
ts entre les differentes 
istiques applicables aux 

Chronique actuarielle 

De Vers 

CRI / REER 

immobilise 

RPA (s'il le permet) 
Autre CRI / REER immobilise 
FRV / FRRI 

FRV 

FRRI 

CRI / REER immobilise (avant le 31 decemb,e de l'annee 
du 71 8 anniversaire de naissance) 
Autre FRV 
Autre FRRI 

CRI (avant le 31 decembre de l'annee du 71 8 anniversaire 
de naissance) 

Formulalres 

Lors d'un transfert direct, il est suggere de remplir les 
fonnulaires elabores par Revenu Canada, soit le T2151 ou 
T2033, selon le cas. 

Chacun des deux formulaires est utilise dans Jes 
circonstances suivantes 

• T2151 - Utilise par l'administrateur du RPA afin
d'effectuer un transfert direct vers un autre RPA, un
REER ou un FERR.

• T2033 - Utilise par l'emetteur d'un REER afin
d'effectuer un transfert direct vers un autre REER, un
FERR ou un RP A

Bien que souvent Jes formulaires soient remplis,
plusieurs renseignements relies aux prestations transferees sont 
manquants. II est du devoir des administrateurs des regimes de 
retraite de s'assurer que toutes les informations requises afin de 
conserver les caracteristiques des prestations transferees soient 
clairement indiquees. Aucune legislation applicable aux regimes 
de retraite n'a encore elabore de formulaire afin de faciliter ce 
transfert d 'information. 

Conclusion 

Les participants des regimes de retraite se doivent 
d'etre de plus en plus informes sur les options de transfert et de 
remplacement de rcnte viagere qui leur soot offertes. 
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De cette far;on, ils reussiront a mieux gerer leur 
revenu a la retraite et s'assureront de trouver !'option qui repond 
le plus adequatement a leurs besoins. 

Options de transfert offertes par les leglslatlons 
canadlennes appllcables aux regimes de pension agrees 

Jurldlctlon Options de tranafert otfertea 

Colombie-Britannique 

Alberta 

Saskatchewan 

Manitoba 

Ontario 

Autre regime de pension agree ; ou 
REER immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager 1 ; ou 
Contrat de rente viagere1 . 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager ; ou 
Fonds de revenu de retraite immobilise ; ou 
Contrat de rente viagere1 . 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager ; ou 
Fonds de revenu de retraite immobilise ; ou 
Contra! de rente viagere differee1 . 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager2 ; ou 
Contra! de rente viagere3 . 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager 1 ; ou 
Contra! de rente viagere differee1 . 

1 Aucun paicmcnl nc pcut etrc cffcctuc avant l'agc pre vu pour la retraitc anticipce 
en vcrtu du rcglemcnt du regime. 

2 Applicable aux dispositions a cotisation dctcrminec ct, si pre vu au reglcment du 
regime, aux dispositions a prcstations detcnninecs. 

3En cas de tcnninaison totalc du regime de retrailc seulemcnt. 
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Quebec 

Nouveau-Brunswick 

Nouvelle-Ecosse 

11e-du-Prince
Edouard5 

Terre-Neuve7 

Federal 

Cbronique actuarielle 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager ; ou 
Contrat de rente viagere differee. 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager ; ou 
Contra! de rente viagere4 • 

Autre regime de pension agree ; ou 
REER immobilise ; OU 
Fonds de revenu viager4 ; ou 
Contrat de rente viagere differee4.

Autre regime de pension agree ; ou 
Vehicule d'epargne-retraite prescrit6; ou
Contra! de rente viagere differee4. 

Autre regime de pension agree ; ou 
Compte de retraite immobilise ; ou 
Fonds de revenu viager ; ou 
Contrat de rente viagere. 

Autre regime de pension agree ; ou 
REER immobilise ; OU 
Fonds de revenu viager8 ; ou 
Contrat de rente viagere. 

4 Aucun paiement ne peut etre effecruc avant Jes IO annccs prcccdant !'age nonnal 
de la retraite prevu au reglcment du regime. 

5Cette Joi n'est pas encore en vigueur. 
6pas encore defini au reglement. 
7La legislation fut amendce rccemment, retroactivement au 1er janvicr 1995. 

Prcccdemment, aucunc option de transfert n'ctait prcvuc par la legislation. Toutefois. le 
transfcrt vcrs un autrc RP A ou un REER eta it pennis, si pre vu au rcglement du regime. 

8La legislation fut amendce rccemment. Toutefois, la rcglemcntation n'est pas 
encore publiec. 
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